
1/1

ART. PREMIER N° 20

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 février 2026 

EMPÊCHER LA CONSTITUTION DE MONOPOLES ÉCONOMIQUES DANS LES 
SECTEURS DES MÉDIAS - (N° 2429)

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT
N° 20

présenté par
 M. Tryzna,  M. Boucard, M. Ceccoli, Mme Corneloup, Mme de Maistre, M. Dive, M. Duparay, 

M. Ray et M. Thiériot

----------

ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 8.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce passage pénalise par principe les stratégies de diversification des groupes de médias, pourtant 
nécessaires à leur solidité économique dans un environnement fortement concurrentiel.

Il risque ainsi de décourager les investissements et les restructurations indispensables à la survie de 
nombreux acteurs français.


